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Procès-verbal de la séance n°02 du 15 juin 2021 

 

Commune de Vuadens, Réaménagement du centre du village 

Axe 1’000/PR1700 à 1800 – Châtel-St-Denis – Bulle - Montbovon  

Séance de coordination avant mise à l’enquête du projet 

Date / Heure: 15 juin 2021/ 10h00 - 12h00 h 

Lieu: Administration communale, Vuadens 

Participant(e)s: SPC T. Berset Chef de projet TB

 thierry.berset@fr.ch 

SPC P. Lopez Chef du secteur études routière PL 

 pedro.lopez@fr.ch 

SPC G. Biland Responsable commission VATRALOC GB 

 guy.biland@fr.ch 

Vuadens N. Rey Syndic NR 

 Noam.rey@vuadens.ch 

Vuadens P. Telfser Conseiller communal, Aménagement PT 

 Patrick.telfser@vuadens.ch 

Vuadens A. Heimo Conseiller communal, Routes AH 

 Alain.heimo@vuadens.ch 

Vuadens L. Von Däniken Service technique communal LVD 

 Laurent.vondaeniken@vuadens.ch 

CSD M. Marti Cheffe de projet MM

 m.marti@csd.ch 

SOAP S. Oppliger Architecte-Paysagiste SO 

 info@so-ap.ch 

Excusé(e)s:   

Distribution: Participant(e)s + Excusé(e)s 

 

Sujet principal:  Séance de coordination avant mise à l’enquête du projet 

Direction de la séance: MM 

 

No. Ordre du jour Point *) Resp. 

1 Ordre du jour 

1. Présentations et salutations 

2. Présentation du projet et des modifications suite à l'examen préalable 

 a. Place de l'Ecole - place de la gare 

 b. Place de la Laiterie 

 c. Place de l'Hôtel de Ville 

 d. Arrêts de bus 

 e. Passages piétons 

3. Devis et répartition des coûts 

 a. Limite subventionnement phono-absorbants 

 b. Répartition des coûts d'étude 

 c. Subventions Agglo / TPF  

 d. Investigations complémentaires  

4. Etude parallèles 

 a. Assainissement du bruit routier  

I TOUS 
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No. Ordre du jour Point *) Resp. 

 b. OPAM 

5. Programme 

 a. Investigations complémentaires  

 b. Mise à l'enquête 

 c. Appel d'offre 

 d. Exécution 

6. Divers 

L’ordre du jour est accepté en l’état. 

2 Présentation du projet et des modifications suite à l'examen préalable   

 Le crédit d’investissement a été validé par le conseil général de la commune de 

Vuadens en décembre 2020. 

 

Suite au préavis défavorable de la commission VALTRALOC, la commune a 

mandaté le bureau SOAP Architecte paysagiste pour élaborer un nouveau concept 

pour la place de l’Ecole et celle de la gare. GB confirme que l’évolution du projet va 

dans le sens de son préavis. Il recommande néanmoins à la commune de ne pas 

abandonner les autres places malgré leur caractère privé.  

 

MM informe que les arrêts de bus n’ont pas encore été adaptés selon les dernières 

instructions du canton relatifs à la LHand.  

 

Les passages piétons ont été adaptés selon les demandes du SMo.  

 

PL soulève l’importance d’étudier les visibilités des accès privés rapidement dans 

l’étude de projet.  
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3 Devis et répartition des coûts   

 PL informe que le canton sera co-mandant pour ce projet au vu de l’implication 

financière attendue dans le devis. Cette information implique la mise en appel 

d’offre des prestations d’ingénieur car en dehors des seuils de gré à gré dans le 

cadre des accords sur les marchés publics (NB : 150'000.-). Un appel d’offre ouvert 

devra donc être réalisé par le canton et la commune. Pour ce faire, le canton 

souhaite mandater un BAMO pour appuyer les mandants à l’établissement du 

cahier des charges des prestations d’ingénieur. Ce dernier se chargera également 

de la clé de répartition des frais d’étude entre le canton et la commune, sur la base 

du devis établi par CSD. 

 

Sur demande de MOBUL, les mandants avec l’aide du BAMO étudieront 

l’intégration de la mesure M19 dans le cahier des charges du mandat d’ingénieur 

pour le projet VALTRALOC. 

 

En raison des modifications de la largeur de chaussée, les travaux ne peuvent être 

envisagés comme des travaux d’entretien pour le canton.  

 

Un éventuel remboursement des études entreprises par la commune jusqu’ici sera 

discuté à l’interne du SPC. 

 

L’implication de la team vélo dans le projet sera discuté à l’interne du SPC. TB fera 

un retour à la commune. 
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No. Ordre du jour Point *) Resp. 

L’architecte-paysage pourra faire l’objet d’un mandat de spécialiste en gré à gré. 

 

La commune demande également à ce que l’étude de la route de déviation soit 

intégré dans le cahier des charges de l’ingénieur. Le SPC accepte la demande. 
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4 Etudes parallèles   

 L’étude Bruit a fait l’objet de préavis défavorables dans le cadre de l’examen 

préalable en raison d’une demande d’étude de 30km/h. Le SPC a dû revoir ses 

méthodes de calcul acoustiques entre 2018 et 2021 et va à présent reprendre 

l’étude. 

 

L’étude OPAM, dont le mandat a été octroyé à CSD, peut dès à présent reprendre. 
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5 Programme   

 a. Appel d’offre BAMO 

SPC fait une proposition de BAMO (gré à gré) à la commune et le charge 

de l’établissement du cahier des charges d’ingénieur et de la clé de 

répartition canton/commune 

Délai : mi-juillet 2021 

b. Appel d’offre ingénieur civil 

Appel d’offre en procédure ouverte sur la base du cahier des charges 

établi par le BAMO 

Délai : Envoi DAO septembre / Adjudication fin 2021 

c. Projet d’ouvrage et mise à l’enquête 

Les investigations complémentaires nécessaires au projet seront 

réalisées durant cette phase. 

Délai : 2022 

d. Appel d’offre des travaux de génie civil (procédure ouverte) 

Délai : 2022-2023 

e. Exécution des travaux 

Délai : 2023-2025 

La commune demande à ce que les travaux soient terminés en 2025, date de 

début des travaux de l’EMS. Mobul exige également que les mesures soient 

réalisées avant 2027.  

I TOUS 

6 Divers   

 Les subventions actuelles pour la pose du phono-absorbant courent jusqu’à fin 

2022. Une prolongation du délai est attendu par le canton.  

I SPC 

 

Bulle, le 21.06.2021 

Pour le procès-verbal: MeM 
 
 

  



 

*) D Décision   R Recommandation   I Information   O Ordre   S Suspend 

  

FR03724 | FR03724_PV02_210615.docx | MARTI Melissa 4 

 

Liste des points en suspens du 21.06.2021 

 

No. Suspens Resp. Délai Réglé 

1 Transmettre proposition de BAMO à la commune SPC mi-juillet  

2 Transmettre le nom de deux personnes au conseil communal pour le comité 

d’adjudication des offre d’ingénieur civil 

Commune Fin août  

     

     

 

 
 

 

 

 
 


